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Introduction


Cent dates du droit ! Trois mots, trois difficultés. On ne s’attardera pas sur la définition du droit, qui remplit des bibliothèques. Il suffira d’en retenir ici « l’idée que s’en font les hommes les moins instruits », pour plagier un auteur célèbre, ou du moins l’idée que s’en font les hommes moyennement instruits. On dira donc qu’il y a du droit dès qu’il y a une obligation sanctionnée par une instance sociale (c’est la coutume) ou institutionnelle, que celle-ci soit politique (c’est le droit légiféré) ou judiciaire (le droit est alors dit par le juge). Mais le droit peut aussi se saisir, en dehors de toute obligation sanctionnée, dans l’élaboration intellectuelle qui l’analyse ou même le définit, comme la jurisprudence romaine ou la doctrine médiévale et moderne : au sens propre, les docteurs « font » du droit. Aucune de ces modalités de l’objet juridique ne saurait évidemment constituer le droit à elle seule. Au surplus, le droit dit, posé ou analysé par les hommes peut être envisagé dans son rapport avec d’autres règles considérées soit comme extérieures à l’ordre juridique – essentiellement la religion ou la morale –, soit comme constituant un ordre juridique supérieur au droit positif et, dans la mesure où l’on considère que cet ordre est inscrit dans la nature elle-même, on parle bien sûr de droit naturel. Selon les temps et les lieux, les systèmes juridiques ont combiné ces différents éléments, ou seulement certains d’entre eux, en proportions diverses. Le droit est ainsi un objet plus ou moins complexe, et donc plus ou moins facile à cerner dans des contours précis : première difficulté.

Deuxième mot, deuxième difficulté : les dates. L’étymologie du mot « date », qui dérive de la diplomatique (un acte officiel est « donné » – datum – à telle « date » et à tel endroit), n’est ici d’aucun secours. La vie du droit est un flux continu, mais ce flux subit parfois des infléchissements, des ruptures, des accélérations qui « font date » : il y a un avant et un après. Notre propos est bien de repérer, dans la vie multiséculaire du droit, les événements qui ont « fait date ». Faciles à repérer lorsqu’il s’agit de créations législatives (« 1804 : le Code Napoléon »), ces événements sont plus difficiles à saisir lorsqu’il s’agit d’œuvres doctrinales qui, outre qu’elles ne sont pas toujours datables avec précision, n’ont parfois développé leur influence qu’au bout d’un délai plus ou moins long. Quant aux phénomènes qui relèvent d’une création continue, qu’il s’agisse du droit prétorien, d’un processus coutumier ou du common law, il faut se résigner à ne les évoquer qu’indirectement, par le biais d’accidents eux-mêmes datables : ainsi, pour l’édit du préteur, par l’œuvre terminale de Julien (voir 130 apr. J.-C.).

Reste le troisième mot de notre titre : cent. C’est le point le plus difficile : le choix lui-même. Il était d’autant plus périlleux que nous avons pris le parti d’une vision large. Repoussant la tentation d’un palmarès limité aux 100 dates du droit français, il nous a paru qu’il n’était plus possible, en ce début du XXIe siècle, d’en rester à une histoire du droit « gallo-centrique ». Le droit a existé avant la naissance de la France, et il a aussi trouvé de nombreuses et admirables expressions dans le reste de l’Europe et en Amérique du Nord. Droits nationaux étrangers, droit international et, plus récemment, droit européen et communautaire ont marqué, chacun à sa manière, l’histoire universelle du droit. On mesure ce que cette dernière expression peut avoir d’un peu ridicule, employée dans l’introduction d’un ouvrage aussi modeste que celui-ci. Mais les pages qui suivent sont écrites pour l’honnête homme pressé ; l’ambition de l’auteur n’est évidemment pas de satisfaire entièrement sa curiosité, mais simplement de l’aiguiser, en lui donnant l’envie d’aller plus loin.

Nous avons d’abord retenu les « monuments » législatifs, du moins les principaux, ceux qui illustrent plus ou moins exactement les divers sens du mot « code » : depuis les premiers codes de l’Orient ancien, simples compilations de dispositions juridiques diverses, jusqu’aux codes modernes, exposés systématiques et théoriquement exhaustifs de l’ensemble du droit ou du moins d’une branche du droit en vigueur. Après les œuvres des législateurs, celles des grands juristes : comment douter que la glose d’Accurse ou Les Lois civiles de Domat ne soient des moments essentiels du droit ? Intéressent aussi notre propos les événements politiques qui ont eu pour conséquence une rupture plus ou moins importante de la continuité juridique. C’est le cas de la plupart des révolutions modernes qui, depuis la fin du XVIIIe siècle, ont bouleversé plus ou moins profondément les ordonnancements juridiques. Sans entrer dans le détail des histoires constitutionnelles anglaise, américaine ou française, il faudra tenter d’en évoquer les incidences dans l’ordre du droit – étant bien entendu qu’il s’agit ici d’histoire du droit et non d’histoire des institutions (qui pourrait faire l’objet de 100 autres dates !). Le choix des dates majeures a été naturellement plus facile pour les époques anciennes que pour les plus récentes. Les monuments de l’ancien droit se détachent sur l’horizon comme les sommets d’une chaîne de montagnes dont les piémonts sont noyés dans les brumes. Pour le droit actuel, surtout si on cherche à l’envisager largement, le recul fait cruellement défaut. Qui peut dire si tel événement considéré comme majeur par les commentateurs ne s’avérera pas, une fois passé l’effet de mode, une simple taupinière ?

Avant de livrer ces pages au public, l’auteur en appelle donc à l’indulgence ou, comme on disait jadis, à la « bénévolence » du lecteur. Tout choix est arbitraire, et plus encore par ce qu’il écarte que par ce qu’il retient. Plus que « les 100 dates du droit », voici donc, plus modestement, « 100 dates du droit ».






Liste des 100 dates


v. 2100-2050 av. J.-C. : Lois d’Ur-Nammu

v. 1750 : « Code » de Hammourabi

Fin du XIIIe siècle : Moïse, les Tables de la Loi

970 (?)-931 (?) : « Jugement » de Salomon

621 : « Lois » de Dracon

594-593 : « Lois » de Solon

451-450 : Loi des Douze Tables

286 (?) : Loi Aquilia

27 av.–14 apr. J.-C. : Lois d’Auguste (Leges Juliae)

v. 46-54 (?) apr. J.-C. : Sénatus consulte Velléien

130 apr. J.-C. : Rédaction définitive de l’édit du préteur

212 : Édit de Caracalla

223 (?) : Mort d’Ulpien

313 : « Édit » de Milan

438 : Code théodosien

476 : Loi des Wisigoths

506 : Bréviaire d’Alaric

507-511 (?) : Promulgation de la loi salique par Clovis

528-534 : Compilation de Justinien

622 : L’Hégire et la charia

789 : Admonitio generalis de Charlemagne

v. 1100-1150 : Débuts de l’école juridique de Bologne

1140-1150 : Décret de Gratien

1163-1173 : Usages de Barcelone

1215 : Grande Charte du royaume d’Angleterre

1220-1235 : Sachsenspiegel (« Miroir de Saxe »)

v. 1230-1240 : La Grande Glose

1231 : Constitutions de Melfi

1234 : Décrétales de Grégoire IX

1254 : Ordonnance de saint Louis pour la réforme du royaume

v. 1260-1265 : Siete partidas

1267-1273 : Thomas d’Aquin, Somme théologique

1283 : Coutumes de Beauvaisis

1313 (?)-1357 : Bartole

1454, avril : Ordonnance de Montils-lès-Tours

1516 : Concordat de Bologne

1532 : Constitutio criminalis carolina

1532 : Francisco de Vitoria, De Indis et De jure belli

1539 : Ordonnance de Villers-Cotterêts

1500-1566 : Charles Dumoulin

1576 : Jean Bodin, Les Six Livres de la République

1579 : Ordonnance de Blois

1580 : « Nouvelle coutume » de Paris

1522-1590 : Jacques Cujas

1598 : Édit de Nantes

1625 : Grotius, De jure belli ac pacis

1651 : Hobbes, Léviathan

1667 : Ordonnance civile

1670 : Ordonnance criminelle

1673 : Ordonnance du commerce

1679, avril : édit sur l’enseignement du droit

1679 : Habeas Corpus Act

1685 : Code noir

1689 : Domat, Les Lois civiles dans leur ordre naturel

1689 : Bill of Rights

1690 : Locke, Deux Traités du gouvernement civil

1731-1747 : Ordonnances du chancelier d’Aguesseau

1748 : Montesquieu, De l’esprit des lois

1762 : Du contrat social

1764 : Beccaria, Des délits et des peines

1765-1769 : Blackstone, Commentaires sur les lois anglaises

1776 (4 juillet) : Déclaration d’indépendance des États-Unis d’Amérique

1786 : Leopoldina

1787 : Code pénal de l’empereur Joseph II

1789 (4 août) : Abolition des privilèges

1789 (26 août) : Déclaration des droits de l’homme et du citoyen

1790 (16-24 août) : Loi sur l’organisation judiciaire

1791 (3 septembre) : Première Constitution écrite de la France

1791 (25 septembre-6 octobre) : Premier Code pénal français

1794 : Codification prussienne

1800 (17 février : 28 pluviôse an VIII) : Loi d’organisation administrative

1801 (17 juillet) : Concordat

1804 (21 mars) : Le Code civil des Français

1806 : Code de procédure civile

1807 : Code de commerce

1808 : Code d’instruction criminelle

1810 : Code pénal

1811 : Code civil autrichien

1814 : Thibaut et Savigny

1832 : Loi de réforme du Code pénal

1841 (22 mars) : Loi sur le travail des enfants

1848 (4 mars-27 avril) : Abolition de l’esclavage

1864 (22 août) : Première Convention de Genève et naissance de la Croix-Rouge

1867 (24 juillet) : Loi sur les sociétés par actions

1881 (29 juillet) : Loi sur la liberté de la presse

1884 (21 mars) : Loi sur la liberté syndicale

1886 : 1er Mai

1900 (1er janvier) : Code civil de l’Empire allemand (BGB)

1901 (1er juillet) : Loi sur la liberté d’association

1905 (9 décembre) : Loi portant séparation des Églises et de l’État

1945 (8 août) : Tribunal de Nuremberg

1948 (10 décembre) : Déclaration universelle des droits de l’homme

1950 (4 novembre) : CEDH

1957 (25 mars) : Traités de Rome

1958 (4 octobre) : Constitution de la Ve République

1981 : Abolition de la peine de mort en France

1990-2012 : Lois dites « mémorielles »

1992 (7 février) : Traité de Maastricht

2002 (1er juillet) : Cour pénale internationale

2010 (1er mars) : Question prioritaire de constitutionnalité

 

 

L’astérisque (*) placé à la droite d’un mot dans le texte signifie que le terme fait l’objet d’une entrée propre.










✵
v. 2100-2050 av. J.-C. : Lois d’Ur-Nammu

Même si d’autres « codes » de lois ont pu exister avant celui-ci dans l’espace mésopotamien, c’est le premier qui nous soit parvenu intégralement. Le préambule l’attribue au roi Ur-Nammu, roi de la cité sumérienne d’Ur, mais le corps du texte a peut-être été rédigé par son fils dans la première moitié du XXIe siècle avant notre ère. On a pu reconstituer une quarantaine des cinquante-sept « lois » que comporte le code. La plupart de ces dispositions concernent le droit pénal ou le droit de la famille. Le meurtre et le vol sont punis de mort, mais d’autres infractions donnent lieu à de simples peines pécuniaires exprimées en poids d’argent.





✵
v. 1750 : « Code » de Hammourabi

C’est le plus célèbre monument juridique de l’ancienne Mésopotamie. Il se présente sous la forme d’une stèle de basalte noir découverte en décembre 1901 par des archéologues français et conservée depuis au Louvre. La stèle comporte deux parties : en haut, un bas-relief qui représente le roi se tenant respectueusement debout devant le dieu solaire Shamash qui lui dicte les lois ; au-dessous, le texte du « code », rédigé en caractères cunéiformes akkadiens. Les lois sont donc d’origine divine, le roi n’étant qu’un intermédiaire entre le dieu et ses sujets. Par une chance extraordinaire, la stèle a été retrouvée intacte, de sorte qu’elle nous donne le plus ancien texte juridique conservé dans son intégralité. Le code commence par un préambule qui fait l’éloge du roi, selon l’usage babylonien, et vante son amour de la justice. Celle-ci est définie comme un programme de gouvernement : « Faire en sorte que le fort n’opprime pas le faible. » Suivent une série de dispositions que le premier éditeur, le professeur Scheil, a réparties un peu arbitrairement en 282 « articles ». Ils concernent la vie religieuse, l’organisation sociale, familiale et économique, la justice et le droit pénal… L’échelle des peines est soigneusement précisée, sur le principe du talion ; l’ordalie est possible, dans certains cas, à défaut de témoignages. Le « code » de Hammourabi a influencé l’ensemble des législations ultérieures du Moyen-Orient, à commencer par les codes bibliques, beaucoup plus tardifs.





✵
Fin du XIIIe siècle : Moïse, les Tables de la Loi

Comme les autres peuples orientaux, les Hébreux tiennent leur droit de la divinité. Il s’agit ici du Dieu unique dont les chrétiens comme les musulmans recueilleront l’héritage. L’Exode (sortie d’Égypte) du peuple hébreu a vraisemblablement eu lieu à la fin du XIIIe siècle, à l’époque du pharaon Ramsès II (?), mais cette datation est très discutée. De plus, si Moïse est supposé avoir reçu de Dieu les Tables de la Loi sur le Sinaï juste après la sortie d’Égypte, au début de la longue pérégrination qui a conduit le peuple d’Israël jusqu’à la Terre de Canaan, après le passage de la mer Rouge, la rédaction de la Bible a été bien postérieure. Les cinq premiers livres (Genèse, Exode, Lévitique, Nombres et Deutéronome) sont appelés « la Loi » (Torah) par les juifs et Pentateuque par les chrétiens (penta : cinq). On attribue la publication de la Loi au roi Josias, à la fin du VIIe siècle, ou même au scribe Esdras, au milieu du Ve siècle. Que la date de formation ou de composition du Pentateuque soit ainsi très incertaine ne doit pas nous dispenser de la faire figurer au nombre des 100 dates du droit, car l’influence de cette législation a été extrêmement importante tout au long des siècles suivants et jusqu’à nos jours. En effet, la Torah ne comporte pas seulement les célèbres « Dix Commandements » ou Décalogue (que l’on trouve deux fois dans le Pentateuque : au livre de l’Exode [20, 2-17] et dans le Deutéronome [5, 6-21]), il comporte aussi le « Code de l’Alliance » (Exode, 20 à 23), codification des us et coutumes des 12 tribus d’Israël après leur sédentarisation en Canaan. C’est donc un droit commun à l’ensemble du peuple qui regroupe des prescriptions religieuses (rejet des dieux étrangers, statut des prêtres, célébrations…), mais aussi des règles relatives aux rapports sociaux (comme le traitement des esclaves) et du droit pénal (loi du talion, etc.). Alors que le premier des Dix Commandements avait posé l’interdit « Tu ne tueras pas » sans exception ni réserve, le Code de l’Alliance admet la peine de mort pour l’homicide (« Vie pour vie ») ou pour certains comportements assimilés à des crimes religieux, comme la bestialité (Exode, 22, 18). Outre le Décalogue et le Code de l’Alliance, le Lévitique, troisième livre du Pentateuque, énonce aussi un grand nombre de « lois ». Son nom le désigne comme « Code sacerdotal » (code des Lévites), mais en réalité il réglemente la vie quotidienne de l’ensemble du peuple, et pas seulement des Lévites, par exemple en faisant le départ entre le « pur » et l’« impur » (d’où les interdits alimentaires, entre autres). Si le Code de l’Alliance et le Code sacerdotal n’ont pas été « reçus » comme droit positif par l’Église chrétienne, sauf ponctuellement, les chrétiens ont en revanche toujours considéré le Décalogue comme porteur des « commandements » de Dieu.





✵
970 (?)–931 (?) : « Jugement » de Salomon

Fils de David, ce roi est présenté par la Bible comme un grand sage. L’Église en fera par la suite le modèle du roi juste et le proposera à l’imitation de tous les monarques chrétiens. Cette renommée est établie en particulier sur un épisode remarquable, le fameux « jugement de Salomon » (1 Rois 3, 16-28) : deux femmes se disputant le même nouveau-né sans qu’aucune preuve ne puisse les départager, le roi ordonne que l’enfant soit coupé en deux et que chacune des mères prétendues en reçoive une moitié. Tandis que l’une des deux femmes accepte cette solution, l’autre la refuse et préfère se désister de sa demande pour éviter que l’enfant ne soit tué : ce dont le roi conclut très sagement que celle-ci est la vraie mère. Dans le langage courant, l’expression « jugement de Salomon » renvoie à une décision particulièrement équitable et fondée sur une certitude absolue.





✵
621 : « Lois » de Dracon

Considéré comme le premier législateur d’Athènes, Dracon est resté célèbre à travers l’adjectif « draconien » qui qualifie une disposition ou une mesure extrêmement sévère. De fait, les lois de Dracon étaient essentiellement pénales et punissaient de mort l’homicide volontaire et le vol, même minime. Selon Plutarque, les Grecs disaient que Dracon avait écrit ses lois « non avec de l’encre mais avec du sang ». Pourtant, ces lois apportent sans doute une amélioration par rapport au droit antérieur (fondé sur la vengeance familiale), en particulier parce qu’elles font la distinction entre meurtre (prémédité), homicide volontaire et homicide involontaire. De plus, dans la mesure où il s’agit d’un droit écrit et affiché en public, le progrès réside dans cette publication même, tous les Athéniens étant désormais à même de connaître la loi. Outre les dispositions pénales, le « Code » de Dracon contenait aussi des règles de droit privé, mais leur contenu effectif est incertain et discuté. Ces lois ont été remplacées au début du VIe siècle par celles de Solon *.





✵
594-593 : « Lois » de Solon

Né vers 640 dans une famille noble d’Athènes, Solon est élu archonte (magistrat supérieur) pour l’année 594-593. C’est à ce titre qu’il procède à plusieurs réformes très importantes qui préparent (de loin) l’avènement de la démocratie à Athènes : suppression de l’esclavage pour dette, mise en place du tribunal populaire de l’Héliée, réformes du droit de la famille (avec en particulier la liberté testamentaire, premier pas vers une forme d’individualisme patrimonial). Tout cela est en réalité très conjectural, car nous ne connaissons pas le texte des lois de Solon. Platon et Aristote, pour une fois d’accord, ont fait de lui le prototype du législateur. C’est sa fameuse maxime : « Rien de trop », qui lui aurait valu d’être placé par la tradition parmi les Sept sages de la Grèce, en compagnie d’autres législateurs ou philosophes des VIIe et VIe siècles. Il serait mort vers 540, à un âge suffisant pour devenir sage en effet.





✵
451-450 : Loi des Douze Tables

C’est le premier et le plus prestigieux des monuments juridiques de Rome. Il constitue le fondement du droit civil – celui qui, par définition, est réservé aux citoyens romains (cives) – et sera entouré jusqu’à la fin de l’Empire d’une constante vénération. D’après la tradition, sa rédaction fut le résultat d’une campagne politique menée à partir de 462 par un tribun de la plèbe pour obtenir des patriciens que les limites du pouvoir politique (imperium) des consuls soient fixées par la loi et qu’ainsi les droits de tous les citoyens, plébéiens compris, soient connus et garantis. Après avoir résisté quelques années, les patriciens cèdent en 454 et acceptent la création d’un collège de magistrats spéciaux, les décemvirs (les « dix hommes ») « chargés de rédiger les lois au sujet de l’imperium des consuls ». Selon une légende évidemment destinée à rehausser le prestige du « code » romain, ses rédacteurs (ou certains d’entre eux) seraient allés à Athènes pour étudier les lois de Solon et s’en inspirer. Les dix premières tables ont été rédigées en 451, les deux autres l’année suivante. Ces tables étaient des panneaux (de pierre ?) sur lesquels étaient transcrites les nouvelles dispositions du droit (jus). Affichées sur le forum, tous les citoyens pouvaient les lire ou se les faire lire. Détruites vers 390 av. J.-C. par les Gaulois, puis à nouveau au moment des Invasions germaniques, les XII Tables ne sont pas parvenues jusqu’à nous. On n’en connaît que des éléments épars, cités de façon partielle et plus ou moins exacte par divers auteurs postérieurs, ce qui rend très problématique la reconstitution du texte : on en est réduit à des hypothèses. Il y était question des atteintes aux biens et aux personnes, des cultes publics, de l’organisation familiale, de procédure civile et de voies d’exécution. – Le grand mérite de la loi des XII Tables est qu’elle instituait à Rome un « état de droit ». Reconnaissant aux citoyens certains droits précis, elle leur donnait les moyens de les faire respecter par une « action » en justice. Chaque fois que les conditions énoncées par la loi étaient réunies, tout citoyen pouvait donc « agir » en demandant à un magistrat le bénéfice d’un procès ; c’est la procédure des « actions de la loi » (legis actiones). Par rapport au droit antérieur qui était laissé à l’arbitraire des pontifes et des consuls, c’était une véritable révolution.





✵
286 (?) : Loi Aquilia


Après l’adoption de la loi des XII Tables*, le peuple romain a voté quelques lois complémentaires (peu nombreuses) dont l’une des plus célèbres est la Lex Aquilia. Sa date est très discutée, certains la faisant remonter au IVe siècle. Il s’agissait à l’origine d’assurer la réparation des « dommages causés sans droit » (damnum injuria datum) au patrimoine d’un citoyen dans des circonstances très limitativement énumérées. Par la suite, grâce à la jurisprudence et à l’action du préteur (voir 130 apr. J.-C.), le régime de la réparation s’est sensiblement élargi, mais sans que le droit romain parvienne à élaborer une théorie globale de la responsabilité délictuelle. Le souvenir de la Lex Aquilia s’est néanmoins maintenu jusqu’à nos jours dans l’expression « responsabilité aquilienne », synonyme de « responsabilité délictuelle ». Les vieux magistrats citaient encore naguère l’adage In lege Aquilia et culpa levissima venit pour rappeler que même une faute très légère peut donner lieu à réparation.





✵
27 av.–14 apr. J.-C. : Lois d’Auguste (Leges Juliae)

Les dates indiquées ici sont celles du règne d’Auguste, fondateur de l’Empire, qui a beaucoup légiféré, toutes les lois qu’il a « portées » étant désignées, à partir du nom de sa famille, comme Leges Juliae. Auguste a voulu non seulement réformer la République en lui donnant des institutions stables, mais aussi restaurer l’ordre public (Lex Julia de vi : sur les violences, qui renforce une précédente Lex Julia de vi due à César), le mariage (L. J. de maritandis ordinibus, destinée en particulier à favoriser la natalité), la famille et les mœurs traditionnelles (L. J. de adulteriis, aggravant les peines encourues par la femme adultère). D’autres lois d’Auguste réglementent les juridictions et la procédure (lois judiciaires). Ce modèle de l’empereur restaurateur du droit inspirera aussi bien Justinien (voir 528-534) que Bonaparte (voir 1804).





✵
v. 46-54 (?) apr. J.-C. : Sénatus consulte Velléien

C’est l’un des textes de droit romain les plus célèbres et l’un des plus souvent cités par tous les juristes de l’ancienne Europe pendant des siècles. Proposé au Sénat par les deux consuls (dont l’un s’appelait Velleius Tutor, d’où le nom du S. C.), ce texte visait à protéger le patrimoine de la femme en lui interdisant de se porter caution pour autrui (intercedere pro alio). Antérieurement, des édits d’Auguste et de Claude lui avaient défendu de cautionner sur sa dot les engagements de son mari, considéré comme particulièrement susceptible de la gruger… Le Velléien est rapporté par Ulpien* dans son Commentaire de l’édit du préteur (l. 29) et se retrouve au Digeste (16, 1, 2, 1 ; voir 528-534). Dans le fragment qui suit, Ulpien allègue à l’appui de ces dispositions restrictives de la capacité juridique des femmes « la faiblesse de leur sexe » (imbecillitas sexus), formule promise à un grand avenir.





✵
130 apr. J.-C. :
Rédaction définitive de l’édit du préteur

C’est l’un des grands « monuments » du droit romain. Au début de la République, lorsqu’un citoyen voulait intenter un procès pour faire valoir un droit, par exemple pour revendiquer une chose qu’on lui avait indûment enlevée, ou pour demander réparation d’une injure, il devait se présenter devant le consul et exprimer sa demande en la rattachant à une procédure précise, prévue par la coutume ou inscrite dans la loi des XII Tables, la procédure des « actions de la loi » (voir 451-450). Les plaideurs s’adressaient à un magistrat supérieur (un consul d’abord puis, à partir du milieu du IVe s. av. J.-C., le préteur) qui désignait un juge (choisi parmi les citoyens les plus notables). Encore fallait-il que le plaideur se réfère à une action prévue par la loi ; car si la demande ne correspondait pas exactement à l’une des « actions de la loi » disponibles, le procès ne pouvait pas avoir lieu : pas d’action, pas de procès. Au cours du IIIe s. av. J.-C., la rigidité de ce système est devenue de plus en plus gênante. Avec le développement de la puissance romaine, l’extension du territoire, l’accroissement des richesses, l’afflux dans la ville d’étrangers de plus en plus nombreux…, de nouveaux types de litiges ont forcément surgi, que la vieille procédure ne permettait plus de résoudre. Il fallut donc l’assouplir et, ce faisant, la transformer : ce fut le rôle du préteur, véritable « ministre » de la Justice élu pour un an par l’assemblée du peuple. C’est à lui qu’il revint de créer de nouvelles actions et par là de nouvelles manières de dire le droit, au fur et à mesure que le besoin s’en faisait sentir. Comment s’y est-il pris ? En mettant au point, avec l’aide des juristes de métier (les jurisprudents) qui l’entourent, une formule : une sorte de petit « programme » par lequel le préteur, en désignant le juge, lui indique de quelle manière, à défaut d’action de la loi, il peut trancher le litige. On appelle cette nouvelle procédure la procédure formulaire. Dans un premier temps, le préteur est parti des actions existantes pour les assouplir, les élargir, en étendre l’application à des cas nouveaux. Et puis, dans un second temps, le préteur et ses conseillers ont élaboré des actions tout à fait nouvelles, sans aucun lien avec les actions existantes. Au cours du deuxième siècle, peut-être avant, les préteurs ont pris l’habitude d’annoncer dès le moment de leur entrée en fonction les innovations qu’ils comptaient introduire dans le droit. Comme d’autres magistrats, le préteur avait en effet le jus edicendi, c’est-à-dire la possibilité de publier un édit (edictum) au moment d’entrer en charge. L’édit du préteur, publié d’année en année, était donc une sorte de programme judiciaire : c’était la liste des actions que le magistrat chargé de la justice s’engageait à délivrer aux plaideurs. Bien sûr, cette liste n’était pas bouleversée chaque année : chaque nouveau préteur reprenait les actions introduites par ses prédécesseurs en y ajoutant simplement quelques innovations. Le droit prétorien a ainsi été une création continue. C’est la principale source créatrice du droit romain pendant les deux derniers siècles de la République et au début de l’Empire. Mais à cette époque, peu à peu, l’édit du préteur perd son dynamisme : les préteurs nouveaux se contentent de le recopier sans modification d’une année à l’autre. C’est la raison pour laquelle, vers l’année 130, l’empereur Hadrien a demandé au grand juriste Julien de donner une édition ordonnée et définitive de l’« Édit perpétuel » (Edictum perpetuum). Sous cette forme, l’œuvre des préteurs continuera à régir la vie juridique dans les siècles suivants, à côté d’une autre source du droit de plus en plus présente : la législation impériale. Les grands juristes du Haut Empire ont aussi donné des commentaires de l’Édit perpétuel (Libri ad Edictum), le plus célèbre étant celui d’Ulpien*.
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